
Section d’Ille-et-Vilaine
«L’avenir, il ne s’agit pas de le prévoir, mais de le rendre possible » (A. de SAINT EXUPERY)

DECLARATION LIMINAIRE
CTPL du 17 décembre 2010

Le CTPL consacré notamment aux suppressions d’emplois  2011 est reconvoqué le 17
décembre 2010, suite au boycott de FORCE OUVRIERE et des autres organisations
syndicales représentatives du 15 décembre dernier.

Depuis plusieurs années, le syndicat FO dénonce un processus de réorganisation de
l’Etat qui s’inscrit dans une politique dogmatique de suppressions d’emplois
préjudiciables au bon exercice des missions de service public et aux conditions de
travail.

2543 emplois supprimés pour la DGFIP en 2011
Avec 2543 emplois supprimés à la DGFIP, le projet de loi de finances 2011 traduit la
poursuite de cette logique destructrice et n’épargne aucun département.

Au plan national :
� 1594 suppressions d’emplois pour la filière fiscale ;
� 949 suppressions d’emplois pour la filière gestion publique.

Au niveau départemental :
� - 10 pour la filière fiscale.
� +  7 pour la filière gestion publique.
Ce chiffre pourrait paraître positif mais il n’en est rien. En effet, il inclut la création
d’emplois budgétaires correspondant  à la création du centre de service partagé
(C.S.P), du service dépense en mode facturier (S.F.A.C.T), la mise en place d’une
plate-forme téléphonique nationale au service des Pensions et des nouveaux secteurs
pour le service liaison-rémunération.
En fait, ce sont 44 emplois B et C qui devront être supprimés dans les autres
postes et services !

Le gouvernement accélère les réformes de l’administration avec comme unique
objectif la réduction massive des emplois. La politique du «  faire toujours plus avec
moins de moyens » ne résiste pas à la réalité de l’exercice des missions. Elle
déstabilise lourdement notre administration financière et va à l’encontre de la
démarche affichée de mettre l’usager au cœur de la réforme. Cela a pour conséquence
une dégradation continue des conditions de travail que FORCE OUVRIERE dénonce
depuis des années.
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